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1. Travailler à temps partiel. Un travail est à temps partiel lorsqu’il 
comporte moins d’heures de travail par semaine que la durée 
de travail maximale en vigueur dans l’entreprise ou lorsque la 
rémunération ne correspond pas à la rémunération pour une 
semaine entière de travail dans l’entreprise.

2. Percevoir tous les mois une rémunération au moins égale à 
€ 1.387,49 bruts (montant indexé, valable à partir du 01/10/08) 
pour les travailleurs de 21 ans au moins et €  1.137,74 bruts 
(montant indexé, valable à partir du 01/10/08) pour les travailleurs 
de moins de 21 ans (il s’agit d’un salaire de référence).

3. Remplir les conditions pour être admis comme travailleur à 
temps plein au moment de la demande d’allocations (après le 
contrat de travail ou en cas de chômage temporaire).

4. Vous inscrire comme demandeur d’emploi à temps plein au 
moment de la demande d’allocations et être prêt à accepter tout 
emploi à temps plein proposé (sauf si vous avez obtenu une 
dispense de ces obligations).

Ce statut peut vous procurer les avantages suivants:
�vous conservez votre admissibilité à temps plein;
�l’allocation de chômage sera calculée sur base du salaire 
que vous avez perçu avant l’occupation à temps partiel;

�les périodes d’inactivité sont assimilées à des périodes 
d’activité pour le calcul de votre pension.
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SANCTIONS
DANS QUELS CAS POURRAIS-JE êTRE PRIVé 
TEMPORAIREMENT DE MES ALLOCATIONS DE CHôMAGE?

ÎÎ Vous avez abandonné votre emploi
En cas d’abandon d’emploi sans motif légitime, vous pouvez 
faire l’objet d’un avertissement ou être exclu du bénéfice des 
allocations pendant 4 semaines au moins et 52 semaines au plus. 
Une partie ou la totalité de cette période peut faire l’objet d’un 
sursis, c’est-à-dire que vous maintenez le droit aux allocations 
pendant la période de sursis. Idem dans l’hypothèse où vous 
avez refusé un emploi convenable ou vous ne vous êtes pas 
présenté chez un employeur.

ÎÎ Vous avez été licencié par votre faute
Si vous êtes responsable de votre licenciement, vous 
pouvez faire l’objet d’un avertissement ou être exclu du 
bénéfice des allocations pendant 4 semaines au moins et 
26 semaines au plus.

ÎÎ Vous êtes indisponible pour le marché de l’emploi
Si vous posez des conditions non justifiées en rapport avec 
une reprise de travail qui limitent vos possibilités d’emploi, vous 
serez exclu du bénéfice des allocations pour la durée de votre 
indisponibilité.

QU’EST-CE QU’UN EMPLOI «CONVENABLE»?
Le refus d’un emploi convenable est donc une des raisons 
justifiant des sanctions qui peuvent être lourdes. Mais comment 
définir cette notion? Ce n’est pas l’emploi qui vous convient, selon 
vos critères. C’est l’emploi qui est jugé convenable par l’ONEm, 
selon des critères assez subjectifs. Des principes «objectifs» ont 
cependant été décidés pour certains cas. 

Ainsi, n’est pas considéré comme convenable un emploi qui ne 
correspond pas à:
�la profession à laquelle préparent les études ou 
l’apprentissage du travailleur;

�à la profession habituelle où à une profession 
apparentée (sauf si les possibilités d’embauche dans la 
profession sont très réduites)

Attention!

Sauf cas rarissimes, l’emploi à 
temps partiel est convenable. 
Le chômeur qui le refuse sera 

donc sanctionné.

Attention!

Cette liste de sanctions n’est 
pas exhaustive, nous vous 

conseillons vivement de vous 
renseigner en cas de problème 

auprès de votre régionale 
FGTB.
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ou qui implique:
�une absence du domicile plus de 10 heures par jour;
�des déplacements de plus de 2 heures par jour;
�un revenu net (- frais de déplacements à charge 
du travailleur + allocations familiales + indemnités 
complémentaires) inférieur au montant des allocations 
de chômage (- précompte professionnel + allocations 
familiale + indemnité complémentaire);

�un travail de nuit.

L’OCTROI DES ALLOCATIONS 
EST-IL ILLIMITé DANS LE TEMPS?
Depuis le 1er juillet 2004, les chômeurs sont soumis au système 
de contrôle de disponibilité, qu’ils soient cohabitants ayant 
charge de famille, isolés ou cohabitants.

Appliqué au départ au – de 30 ans, il a été étendu aux 30-40 ans 
en 2005, puis aux 40-50 ans depuis le 1er janvier 2006.

ÎÎ Procédure 
Les efforts que le chômeur fait pour trouver du travail sont 
évalués lors d’entretiens individuels avec un agent de l’ONEm, 
appelé le facilitateur.

Le premier entretien doit avoir lieu après 15 mois de chômage si 
vous êtes âgé de – de 25 ans ou après 21 mois de chômage si 
vous êtes âgé de 25 ans et +.

Il a pour but d’évaluer les efforts que vous avez faits pour 
chercher du travail pendant la période de 12 mois qui précède 
l’entretien. Ces efforts sont évalués en tant compte de votre 
situation personnelle et de la situation du marché de l’emploi. Si 
vos efforts sont considérés comme étant suffisants, un nouvel 
entretien aura lieu 16 mois plus tard.

Si vos efforts s’avèrent insuffisants ou inadaptés, un plan d’action 
(consulter les offres d’emploi, prendre contact avec le FOREM...) 
vous sera proposé pour les 4 mois qui suivent.

Au terme des 4 mois, un deuxième entretien aura lieu pour 
évaluer si vous avez bien respecté le plan d’action. Si c’est le 
cas, un nouvel entretien aura lieu 12 mois plus tard.
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Si vous n’avez pas respecté le plan d’action, d’une part, vous 
encourez une sanction (suspension ou réduction du montant 
de l’allocation de chômage, d’autre part, vous devez à nouveau 
vous engager dans un plan d’action plus intensif qui vous sera 
proposé pour les 4 mois qui suivent.

Si vous avez respecté ce deuxième plan d’action, vous retrouvez 
le bénéfice de vos allocations complètes et un nouvel entretien 
aura lieu 12 mois plus tard.

Si par contre, vous ne l’avez pas respecté, vous perdez le 
bénéfice de vos allocations de chômage.

Si vous êtes cohabitant ayant charge de famille, isolé ou 
cohabitant, avec un revenu de ménage peu élevé, la suspension 
des allocations de chômage est précédée d’une période de 6 
mois d’allocations réduites.

La sanction sera levée lorsque vous réunirez à nouveau les 
conditions normales d’admissibilité.

Vous pouvez être accompagné d’une personne de votre 
choix lors du premier entretien ou être assisté par avocat 
ou par votre délégué syndical lors du second et troisième 
entretien. Votre présence aux entretiens est obligatoire sous 
peine de sanctions.

Vous pouvez introduire un recours devant 
la commission administrative nationale ou 
devant le tribunal du travail. La FGTB assurera 
votre défense.
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Nos bureaux régionaux

ensemble on est plus forts   www.setca.org

Edingensesteenweg 16
1500 Halle
T +32 2 356 06 76
admin.halle@bbtk-abvv.be

Mechelsesteenweg 6 (1er étage)
1800 Vilvoorde
T +32 2 252 43 33
admin.vilvoorde@bbtk-abvv.be

CHARLEROI
Quai de Brabant 9
6000 Charleroi
T +32 71 20 82 60
admin.charleroi@setca-fgtb.be

NAMUR
Rue Dewez 40/42
5000 Namur
T +32 81 64 99 80
admin.namur@setca-fgtb.be

WALLONIE PICARDE
Rue Roc Saint Nicaise 4-6
7500 Tournai
T +32 69 89 06 56
admin.tournai@setca-fgtb.be

VERVIERS
Galerie des Deux Places
Pont aux Lions 23
4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brabant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be
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Vous vous posez des questions sur vos droits en tant que 
travailleur. Et c’est bien normal! La législation sociale est souvent 
complexe, et pour se défendre, il faut s’y retrouver. C’est pourquoi 
le SETCa publie cette brochure.

Notre objectif: vous faire comprendre les principales règles à 
connaître dans le cadre des relations employeurs/travailleurs, au 
travers de questions-réponses thématiques. 

 

Demandez également les brochures: 

4"Vos Droits" sectoriels: Commerce, Finances, Industrie, Non-
4marchand, CPNAE, Logistique, Services
4"Vos Droits" Cadres

Une mine d’informations pratiques à mettre entre toutes les mains!

vos droits 
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